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Le contrat de délégation



Introduction

• Délégation ministérielle :

- mission d’organisation et de gestion dans le domaine sportif d’un 
service public administratif

- mise en œuvre de prérogatives de puissance publique

 Accordée pour la pratique d’une ou plusieurs disciplines pour une 
durée de 4 ans

 Régime modifié par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 
confortant les principes de la République



I – Une nouvelle modalité de collaboration 
entre l’Etat et les fédérations

• Nouveau préalable à la délivrance de la délégation par arrêté 
(art. R.131-26-1 CS)

• Obligations pour la Fédération sur des thématiques nouvelles 
relevant du champ sociétal

 Retrait de la délégation possible en cas de manquement 
grave à une disposition du contrat



II – Contenu du contrat

1 – Périmètre d’action de la Fédération : disciplines sportives

mais aussi :

- Développement des nouvelles pratiques et disciplines gymniques (gym+, 
Parkour, BabyGym) 

- Sport de haut niveau 

- Grands évènements internationaux organisés en France 

- Engagement éducatif de la Fédération



2 – Engagements de la Fédération

- La parité et la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes

- La gouvernance et le fonctionnement démocratique

- La lutte contre les violences

- La protection de l’intégrité physique et morale des personnes en particulier 
les mineurs

- La préservation de l’éthique et de l’équité des compétitions sportives

II – Contenu du contrat



2 – Engagements de la Fédération

- La pratique des personnes en situation de handicap

- Le développement durable

- L’emploi et la formation

- Les équipements sportifs

- L’Outremer
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3 – Engagements de l’Etat

- Les dispositifs de l’ANS

- Les dispositifs communs sport/Education Nationale

- Les ressources humaines

- Les offres de service des établissements publics et des services déconcentrés 
et pôles ressources nationaux

- Les offres de formation et d’emploi
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3 – Engagements de l’Etat

- L’accompagnement aux grands évènements sportifs

- Les aides exceptionnelles

- Les plateformes

- Les guides, plaquettes, chartes, outils et supports de formation

- Le soutien de l’Etat

II – Contenu du contrat



III – Mise en lumière de deux 
thématiques

1 – La parité et la promotion de l’égalité entre les hommes et 
les femmes

 Féminisation de la pratique sportive

83% de licenciées féminines

Baisse du nombre de licenciés masculins 

 rééquilibrage nécessaire



III – Mise en lumière de deux 
thématiques

1 – La parité et la promotion de l’égalité entre les hommes et 
les femmes

 Sport de haut-niveau

Représentation des femmes :

- 60% des SHN

- 75% des DHN

- 50% des RPO (Paris 2024)



III – Mise en lumière de deux 
thématiques

1 – La parité et la promotion de l’égalité entre les hommes et 
les femmes

 Instances dirigeantes

Niveau national : parité au Bureau Fédéral et au Comité Directeur

Niveau territorial : parité au Comité Directeur

Présidence Femmes Hommes

Comités régionaux 50% 50%

Comités départementaux 37% 63%



III – Mise en lumière de deux 
thématiques

2 – Le développement durable : 5 axes

 Favoriser le mobilité durable : promotion des déplacements « doux »

 Réduire les déchets

- Diminuer les achats de plastique à usage unique

- Supprimer les bouteilles d’eau

- Chasser les gaspillages (eau, électricité…)

- Encourager la deuxième vie du matériel gymnique



III – Mise en lumière de deux 
thématiques

2 – Le développement durable : 5 axes

 Politique d’achat responsable

- Minimiser les impacts environnementaux et sociaux

- Construire des partenariats durables et respectueux avec les 
fournisseurs

- S’inscrire dans une démarche RSE

- Favoriser les bonnes pratiques en termes d’éthique et de droits 
humains



III – Mise en lumière de deux 
thématiques

2 – Le développement durable : 5 axes

 Limiter l’empreinte numérique sur l’environnement

- Recycler le matériel hors d’usage

- Alléger les échanges sur les messageries

- Opérer un nettoyage régulier des contenus

- Limiter le poids des réunions en ligne



III – Mise en lumière de deux 
thématiques

2 – Le développement durable : 5 axes

 Contribuer à une société plus inclusive

- Activités ouvertes à tous

- Accueil des stagiaires et alternants



III – Mise en lumière de deux thématiques

2 – Le développement durable : 5 axes

Charte des 15 engagements écoresponsables des organisateurs des 
évènements sportifs

Renforcement de l’engagement sur les Nouveaux Internationaux et les 
150 ans

Désignation d’un référent développement durable sur les grands 
évènements


